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" 
Aucun candidat ne peut être déclaré admissible 

aux épreuves de la 2< série s'il n'a pas obtenu la m<r 
yenne pour l'ensemble des épreuves de la 1re série. Le 
bénéfice de l'admissibilité n'est oonservé que de la 
1re à la 2< session de chaque année. 

Sont déclarés définihvement admis les candidats qUi 
ont obtenu la moyenne pour l'ensemble des épreuves 
de 1r~ et de :le séries. 

Aux différentes épreuves des deux séries, la note 
zéro est éliminatoIre, si elle est maintenue après la 
délibération du Jury. 

Aucun candidat ayant remis un livret scolaire ne 
pourra être éliminé SQit à l'écrit SoOit à l'oral sans exa
men préalable de son livret. 

ART. 10. - Le diplôme du brevet d'études du 1" 
Cycle du second degré est délivré par le directeur de 
l'Enseignement.· . 

ART. 11. - Le Oirecteur de l'Enseignement est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur pour oompter du 19 juin 1950. 

ART. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le· 19 juin 1950. 
Y. OlOO. 

...._~.~._-

ARRETE N° 472-50(fP. tm 19 iuin 1950. 

LB OOUVERNBUR DES COLONIES, 

0nIcmt DI LA tZolON D'HoIcNEUIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUllLlQUB AU Tooo p. t, 

Vu k décret du 23 mars 192f détennlllaot ... atlribatioas 

et Jq pouvotrs du ComlDlSSaIre de la Rél!"blique au TOgo; 
Vu le décret du '3 janv"'r 1946 portant n!organisation

a<!mllÜ$tratl..., du Territoire du Togo et cr&.tion d'_blé!B 
rtpr6ientaltv<s ; 

VU le décret du 16 jUill 1935 rendaot applicable au Ifogt> 
le décret du 21 jum 1934 portant règJementalion pour J'usage
des lIOies """,ne.. à la circulation publique dans l'AfrJq1ll! 

~. 00ciden1aIe Française, "'ctifié par ""lUI du t4 février 1934; 
f' . VU l'arrêté JIll 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 

ù'applitation dans le Terrilo'''' du Togo, du décret du 21 
~111 1934; 

Sur la proposition de l'InI!éoieur en CIIef, CIIef du Semee 
des Travaux Publia! et des Milles; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est tempOrairement règle
mentée ainsi qu'il suit la circulation de tous les véhi
cules sur le pont d'Adjido (Anécho), situé sur la 
route intercoloniale càt1ère Togo-Dahomey: 

Le passage sur le pont est interdit aux véhicules 
d'un gabarit en hauteur supérieur à trois m,ètres cin
quante (3 m. 50). 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
du 21 juin 1934 rendu applicable au Togo par celui 
du 16 juin 1935. 

ART. 3. - Le Chef du service deS Travaux publics 
et le commandant du cercle d'Anécho sont chargés cha
cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar
rêté qui sera enregistré, communiqiUé et publié partout 
où besoin sera. 

ART. 4. - Le présent arrêté est applicable à 
compter du lundi 26 juin 1950. 

Lomé, le 19 juin 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE No 475-50/Agro. du 21 ;uin 1950. 

LE OOIJVERNEUIl DBS COLONIES, 

OfFJCtfR Df: LA Lfx:U(>N D'Ho....'NE'UIt, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQue AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermWlnt ka attributtobs 
et )es poUVOirs du ComUllS8alre de la République au Togo; 

Vu le décret du :1 janVIer 1946 porlant n!organisation
adm'DL<trati... du TerritoIre du Togo et créatiOn d'_bléee 
...pr_tal1......; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé

ration no ll;CP/A.R.T. du 14 juin 1950 de la Commis
sion Permanente de l'Assemblée Représentative du 
,To!:,>, portant r,èglementation de la lutte contre le 
soolyte. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1950. 
V.Oloo. 

DEUBERATION No tt/CP/A.R.T. porianJ 'èglemen..
totiPn de /JJ 4itte centre le scolyte tm café. 

La Commisston permanente 

de l'Assemblée Représentative du To!:,> 
. . 

VU le décret du 3 Janvier 1946 portant n!org"alilS8ti011 
admmistrative du TerritOire du Togo. 

Vu le décret du 25 Oclot>re 1946 portant ~ d'une 
As1!emblée Repr_taüve aj1 Togo. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je lJlOde tI< promulptiOll 
et de publication des tex1>es règlementaires au Togo; 

VU le décret rP 46.2318 au 25 octobre 1946,portant tréatiOn 
d'lme As1!emblée Représ<:lrtaùve au Togo, promulgué par 
Arrêté JIll 836/Cab. du ter lIIOVCmbrel946; 

Vu l'arrété local ." 656 du 20 novembre 1941 sur ]a prote.> 
tton des cuIiures arbusliYes; 

Vu l'arrêté ." 327;AE. du 7 avril 1948 instituant une til_ 
de rajustement des prIX; 

Vu l'arrêté ." 883.49;AE. du 31 octobre 1949 BI1pPrUWIDt 
• le 	compte spécial cacao et les comptes de soutien et iI'équipl!

ment de la l1rodUcbon du café, du co_, du palmiste, Ile 
l'ltuUe de palme, ..du tapioca, du rICIn. des ar""hldes ct du 
cocotier, les "'mplaçant par un compte dit « Q:lmJ>le de 
Soutien et d'équipement de la productiOn locale » et aérermi. 
naut les d6pens<S de oe nouveau compte; 

VU la délibération de \'As1!emblée Rep~ti"" al date 
du 13 mai 1949 adoptant le chapitre Il d'Un projet U< pl... 

• 


